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Dossier inscription Scolaire -2024-2025 - À RETOURNER AU PLUS TARD le 30 juin 2024 

1. Enfant à inscrire

Nom :……………………………………………………….Prénom :………………………………………………… 
Date de naissance :………………………………….. Masculin o Féminin o 
Lieu et département de naissance…………………………………………………………………………………… 
Adresse de l’enfant :…………………………………………………………………………………………………… 
Code postal :……………………………………………………….Ville :……………………………………………. 

2. Inscription à l’école

Ecole de rattachement : ……………………………………………………………… 
Maternelle o Elémentaire o Classe : ………………… 
Inscription sollicitée à compter : o Septembre 2024

o En cours d’année
L’inscription fait- elle suite à une demande de dérogation ? OUI o NON o 

- Date de la décision de la commission de dérogation :…………………………………. 

3. Informations concernant les représentants légaux
PARENT 1  

(Père, mère, tuteur) 
PARENT 2  

(Père, mère, tuteur) 

NOM  Prénom 

Nom d’usage 
(marital) 

Adresse 

Code postal 

Ville 

Téléphone domicile 

Portable 

mail 
(indispensable) 

Profession 

Situation familiale 
Célibataire       o      Marié (e) o     Pacsé(e)    o 
Vie maritale     o     Veuf (e)    o    Divorcé(e)  o 
Séparé (e)       o 

Célibataire       o      Marié (e) o     Pacsé(e)    o 
Vie maritale     o     Veuf (e)    o    Divorcé(e)  o 
Séparé (e)       o 

En cas de 
séparation 

Précisez l’adresse de résidence principale de l’enfant : 
o Résidence principale de l’enfant : chez le parent 1 m         chez le parent 2 m 
o Résidence alternée, fournir une copie du jugement, ou une attestation signée des 2 parents

FICHE D’INSCRIPTION SCOLAIRE

2024-2025 



Dossier inscription Scolaire -2024-2025 - À RETOURNER AU PLUS TARD le 30 juin 2024 

4. Personnes à prévenir en cas d’urgence

NOM Prénom Lien avec l’enfant Tel domicile Tel portable 

5. Renseignements médicaux
Nom de médecin traitant : …………………………………………………………… 
Tel : ………………………………… 
Vaccins obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite à jour : Oui o Date du dernier rappel :………………. 
PAI (Projet d’Accueil Individualisé, document mis en place avec le directeur d’école o oui o non 
Allergies alimentaires :   Oui o Précisez :…………………………………………. 
Asthme : Oui o Non o   Allergies médicamenteuses  Oui o Précisez : ………………………………………. 

6. Assurance de l’enfant   (obligatoire pour les activités péri- scolaires)

Responsabilité civile : Oui o Non o Individuelle Accident : Oui o Non o 
Compagnie d’assurance :……………………….. Numéro de police d’assurance :………………………. 

7. Informations concernant les activités péri- scolaire (garderie du matin, cantine, goûter, étude)

Votre enfant participera-t-il à une activité périscolaire :   oui o  non o
- Garderie du matin o

- Cantine o

- Gouter o

- Etude du soir o

Si oui, il est impératif d’inscrire votre (vos) enfant(s) en complétant la fiche prévue à cet effet. 

8. . Autorisation parentale pour la prise et la diffusion d’image de l’enfant

Je soussigné(e)…………………………………………………………… (nom, prénom) agissant en qualité de 
Parent 1, Parent 2, Tuteur, (rayer les mentions inutiles) demeurant 
…………………………..…………………………………………………………………………………… 
o autorise la ville de Provins à :  o photographier mon enfant  o diffuser l’image de mon enfant

( exposition photos, site de la ville, projection  de vidéo…)

o n’autorise pas la ville de Provins à : o photographier mon enfant  o diffuser l’image de mon enfant
( exposition photos, site de la ville, projection de vidéo…)

Fait à Provins le : 

Je soussigné(e)…………………………………………………………… (Nom, prénom) agissant en qualité de 
Parent 1, Parent 2, Tuteur, (rayer les mentions inutiles) certifie sur l’honneur que les renseignements fournis 
sur cette fiche sont exacts et m’engage à signaler tout changement. 

Signatures des parents 



DEMANDE DE DEROGATION 
A RETOURNER AU PLUS TARD LE 30 MAI 2024 

COMMISSION DE DEROGATION LE : Courant juin 2024 

DEMANDE DE DEROGATION  
A LA SECTORISATION SCOLAIRE 

(ENFANTS DONT LES PARENTS SONT DOMICILIES A PROVINS) 
Les soussignés : 

PERE : 
Nom………………………………………………………Prénom…………………………………………………… 
Domicile…………………………………………………………….…………………………………………………
(…………………………………………mail……………………………………………………………………………………… 
Employeur……………………………………………………………………………………………………………………………….… 
……………………………………………………………………………………………(………………………………………………… 

MERE : 
Nom………………………………………………………Prénom…………………………………………………… 
Domicile…………………………………………………………….…………………………………………………
(…………………………………………mail……………………………………………………………………………………… 
Employeur……………………………………………………………………………………………………………………………….… 
……………………………………………………………………………………………(………………………………………………… 

Sollicitent une dérogation à la sectorisation scolaire 

Information concernant l’enfant 
Nom :  Prénom : 
Né(e) le : à :
Adresse : 
CP :  Ville : 
Ecole d’origine :  
Soit affecté à l’école : 

Motifs de la demande dérogation : 

Frère(s) et sœur(s) de l’enfant :  

Age et lieu de fréquentation scolaire de chacun : 

Date et Signature du parent (1)  Date et Signature du parent (2) : 



Motif de la demande de dérogation

1. Obligations professionnelles des parents et absence de moyens de garde et de cantine,
ou de l’une de ces deux prestations, dans la commune de résidence

Pour relever de ce cas dérogatoire, les deux parents de l’enfant doivent exercer à la date de 
la rentrée scolaire une activité professionnelle ayant un minimum de continuité qui ne leur 
permet pas de s’occuper des enfants aux heures d’entrée ou de sortie d’école ou aux heures 
de déjeuner pendant la semaine. Pour bénéficier de cette dérogation, les écoles de la 
commune de résidence ne doivent pas disposer de services de garde ou de cantine et il 
appartient aux parents d’apporter la justification de leurs contraintes professionnelles.  
Ces deux motifs sont liés, le recours au service de garde et de cantine résultant généralement 
des obligations professionnelles des parents. 

2. Raisons médicales
Si l’état de santé de l’enfant exige une hospitalisation fréquente ou des soins réguliers 
prolongés, assurés dans la commune d’accueil et qui ne pourraient l’être dans la 
commune de résidence, ces raisons médicales peuvent justifier une scolarisation hors de 
la commune de résidence (fournir un certificat médical établi par le médecin de santé 
scolaire ou par un médecin assermenté).  

3. Inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement de la même commune dans
le cadre d’un même cycle (cycle maternelle ou élémentaire)

Pour relever de ce cas dérogatoire, il est nécessaire que l’inscription du frère ou de la 
sœur déjà inscrit dans la commune soit justifiée, soit par l’un des deux cas dérogatoires 
précédents (obligations professionnelles des parents et absence de moyens de garde ou 
de restauration, raisons médicales), soit par l’absence de capacité d’accueil dans la 
commune de résidence, soit par la poursuite d’un cycle élémentaire ou préélémentaire 
commencé par ce frère ou cette sœur dans la commune d’accueil.  
Notons que le frère ou la sœur déjà inscrit dans la commune n’est pas nécessairement 
plus âgé que l’enfant qui bénéficie de ce cas dérogatoire : il n’est pas exigé par la loi que 
l’enfant inscrit en premier soit l’aîné.  

Cadre réservé à l’administration : 
Décision de la commission et du Maire 

o Avis favorable o Avis défavorable

o Avis favorable  seulement pour le cycle de l’année scolaire

Signature et cachet 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

COUPON 
À COMPLÉTER ET À RETOURNER 

IMPÉRATIVEMENT 
 

Service.enseignement@mairie-provins.fr 
 

Ou 
 

Mairie 
Service enseignement 

5, place du Maréchal Leclerc - CS60405 
77487 Provins Cedex 

 
 
Je soussigné(e) ………………………………………………....reconnais avoir pris connaissance et 
m’engage à respecter le règlement intérieur des prestations périscolaires de la Ville de PROVINS 
fourni dans ce dossier. 
 

¨ à informer la Mairie  de toutes modifications de mon dossier d’inscription. (Arrêt 
d’activité, déménagement, changement d’école). 

_____________________________________________________________________________ 
En cas de non-respect de ce règlement, je sais que je m’expose à des poursuites et à l’exclusion de 
mon enfant de l’activité dans laquelle il est inscrit. 
_____________________________________________________________________________ 

 
A ________________ le ______________ 
   
 
 

Signature  
Précédée de la mention  

« lu et approuvé »  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:Service.enseignement@ville-provins.fr
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Dossier inscription périscolaire – 2024-2025 – À RETOURNER AU PLUS TARD LE 30 juin 2024 

Fiche d’inscription  
Prestation PÉRISCOLAIRE 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
    2024/2025 

Je soussigné (nom et prénom) ___________________________________, 
représentant (e)légal (e) déclare inscrire mon enfant : 

Nom : ______________________________ Prénom : _________________________ 

Date de naissance : /_____/_____/_____/   

École :______________Classe :___________   aux prestations périscolaires suivantes :  

GARDERIE DU MATIN RESTAURATION 
SCOLAIRE** 

ÉTUDE SURVEILLÉE 
ET GARDERIE DU 

SOIR 

LUNDI o o o

MARDI o o o

JEUDI o o o

VENDREDI o o o

OCCASIONNEL o o o

SANS PORC o

En cas de modification, le service de restauration scolaire devra en être avisé 
impérativement au plus tard la veille du jour de consommation concerné  

avant 10 H 00  au: 01.64.60.38.05 ou au 01 64 60 38 45 
ou par messagerie : restauration.scolaire@mairie-provins.fr 

En cas de retard après la garderie du soir,  
seront appliquées les dispositions du règlement intérieur. 

A ______________ le _______________ 

Signature  

**Les élèves atteints d’allergies alimentaires, de troubles de la santé évoluant sur une longue période avec ou 
non prise de médicaments, doivent faire l’objet d’un projet d’accueil individualisé P.A.I établi par le médecin 
scolaire, après avis du médecin traitant de l’enfant, pour fréquenter le service de restauration scolaire municipal 

mailto:restauration.scolaire@mairie-provins.fr


Dossier inscription périscolaire – 2024-2025 – À RETOURNER AU PLUS TARD LE 30 juin 2024 

Fiche d’inscription  
Prestation PÉRISCOLAIRE 
ÉCOLE MATERNELLE

2024/2025 

Je soussigné (nom et prénom) ___________________________________, 
représentant (e)légal (e) déclare inscrire mon enfant : 

Nom : ______________________________ Prénom : _________________________ 

Date de naissance : /_____/_____/_____/   

École :______________Classe :___________   aux prestations périscolaires suivantes :  

RESTAURATION 
SCOLAIRE** 

GOÛTER** 
GARDERIE DU 

SOIR 

LUNDI o o

MARDI o o

JEUDI o o

VENDREDI o o

OCCASIONNEL o o

SANS PORC o

J’autorise les personnes ci-après à prendre en charge mon enfant à la sortie de la garderie. 
Elles devront pouvoir présenter obligatoirement une pièce d’identité. 

Nom et prénom Téléphone 

En cas de modification, le service de restauration scolaire devra en être avisé 
impérativement au plus tard la veille du jour de consommation concerné  

avant 10H00 au : 01.64.60.38.05 ou au 01 64 60 38 45 
 ou par messagerie : restauration.scolaire@mairie-provins.fr 

En cas de retard après la garderie du soir,  
seront appliquées les dispositions du règlement intérieur. 

A ______________ le _______________ 
Signature 

**Les élèves atteints d’allergies alimentaires, de troubles de la santé évoluant sur une longue période avec ou 
non prise de médicaments, doivent faire l’objet d’un projet d’accueil individualisé P.A.I établi par le médecin 
scolaire, après avis du médecin traitant de l’enfant, pour fréquenter le service de restauration scolaire municipal 

mailto:restauration.scolaire@mairie-provins.fr


 
 

 
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez DDFIP Seine et Marne à envoyer des instructions à 
votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux 
instructions de DDFIP Seine et Marne 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

IDENTIFIANT CRÉANCIER SEPA 

 
 

  
 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE 
   

   
  

   
  

   
  

   
  

   
  

  
  

   
  

 
  

 
(  

  
) I B A N 

 

 

 
 

Signé à : Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 
 

 
JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

 
Rappel : 
En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés 
par DDFIP Seine et Marne. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à 
ma banque. Je réglerai le différend directement avec DDFIP Seine et Marne. 

 
 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 
Référence unique du mandat : SCOL 

Nom, prénom : 
Adresse : 

 
Code postal : 
Ville : 
Pays : 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 
Nom : 

Adresse : 

Code postal : 
Ville : 
Pays : 

DÉSIGNATION DU CRÉANCIER 

 
FR 85ZZZ523832 

Type de contrat : 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif Υ 
Paiement ponctuel Υ 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 
ET LE CAS ECHEANT ) : 
Nom du tiers débiteur : 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 



La restauration scolaire provinoise est le fruit 
d’un partenariat avec l’Établissement Public 
Médico-Social Jacques Chirac du Provinois 
depuis 15 années. 
L’EPMS Jacques Chirac du Provinois accueille 
des personnes en situation de handicap.

Favoriser l’inclusion 
La Ville de Provins propose à ses écoliers des 
repas préparés par l’ESAT (Établissement et 
Service d’Accompagnement par le Travail).
L’équipe de restauration prépare et sert chaque 
jour, à partir de produits frais, les repas des en-
fants des écoles maternelles et élémentaires de 
Provins. 

Au total, 30 travailleurs handicapés préparent 
et servent environ 500 repas chaque jour.
Les enfants, lors de leur passage au self, sont au 
contact du personnel en situation de handicap. 
Cette proximité permet de faire de l’inclusion 
une réalité de vie pour chaque enfant. 

La restauration scolaire 

Les élèves des écoles 
élémentaires (280) se 
rendent à l’EPMS où 
leur repas est servi 
par les travailleurs 
handicapés. Ce trajet 
s’effectue en bus, 
encadré par des agents 
de la Ville. 

Les  élèves des écoles 
maternelles (190) sont livrées 
directement, les élèves 
prennent leur repas 
à la cantine de l’école.

À la cantine, on mange bien et frais !



Une alimentation saine et 
équilibrée
Des repas bien équilibrés contri-
buent à la réussite des élèves. Les 
menus sont élaborés en collabo-
ration avec une diététicienne qui 
veille au respect de leur équilibre.

Les critères de choix des produits :
• la saisonnalité,
• la qualité (poulet label rouge, viande de race bouchère et d’origine française, produits bio, 
fromage à la coupe, poisson en filet…),
• le recours à une agriculture raisonnée et biologique en favorisant le développement de cir-
cuits de proximité. 

La procédure d’élaboration des menus
Les menus sont élaborés selon la procédure suivante :
• une proposition de menus est transmise pour examen 
à l’EPMS
• une commission municipale des menus se réunit pour 
contrôler et valider les menus.

Commission des menus
Il s’agit d’une commission réunissant des représentants 

de la Ville et le prestataire de la restauration. Son rôle est d’établir les menus pour une période 
déterminée. Cette commission a lieu tous les trimestres. 
Les menus sont affichés dans les écoles et disponibles sur le site internet de la Ville.

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

Tomates, Cordon 
bleu et Pommes 
sautées, Tartare, 
Mousse au chocolat

Carottes Bio, 
Omelette et Petits 
pois carottes, 
Bûchette de chèvre, 
Beignet au chocolat

Tomates, Hachis 
Parmentier et 
salade verte, Brie, 
Pomme Bio

Salade de pâtes, 
Calamar à la 
Romaine et Poêlée 
de champignons, 
Saint-Morêt, 
Liégeois vanille

Les menus sont
disponible ici !

Exemples
 

de menus


